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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Certaines entreprises, par l’intermédiaire de leur comité d’entreprise ou d’un Institut 
social propre, constituent au seul profit des enfants de leurs salariés des bourses d’études 
et un compte dotal. Il s’agit de dotations régulièrement versées par l’entreprise et différentes 
de la dotation légale attribuée ordinairement au comité d’entreprise. 

Le but est d’aider les enfants des salariés – et uniquement les enfants – durant leur 
scolarité, tant en ce qui concerne les études pré-baccalauréat que les études supérieures, quelle 
que soit la filière choisie, afin de réduire les inégalités sociales qui pourraient mener à un 
échec dans les études. Ces sommes ne sont versées que pour des dépenses réelles dûment 
justifiées comme par exemple les frais d’internat, de scolarité ou de déplacement lorsque 
l’établissement d’enseignement fréquenté est éloigné. Les fonds peuvent prendre la forme de 
bourses d’étude ou de compte dotal, ce dernier étant versé directement à l’enfant à partir de 
son vingtième anniversaire. En cas de compte dotal et en cas de décès de l’enfant concerné, le 
capital et les intérêts acquis sont transmis et partagés entre les frères et sœurs si ceux-ci 
bénéficient également d’un compte dotal. Cette épargne est gérée au travers de fonds 
communs de placement par des établissements reconnus. 

Ces avantages relèvent du domaine de la prévoyance familiale. Il ne s’agit en aucun cas 
d’allocations générales et automatiques attribuées aux salariés ayant des enfants en âge 
scolaire. Il ne s’agit pas non plus de rémunération, gain, salaire, prime, indemnité ou 
gratification complémentaires. A ce titre, ces sommes devraient être exonérées des cotisations 
sociales. 

Or, alors que les salariés de nombreuses entreprises peuvent bénéficier d’avantages tels 
que les offres de voyages, l’achat de jouets ou autres avantages en nature qui sont exonérés de 
cotisations sociales et considérés comme une tolérance, les sommes versées par le comité 
d’entreprise pour les bourses d’étude ou les comptes dotaux sont actuellement assujetties aux 
cotisations URSSAF. Aux termes de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, « seules 
les contributions des employeurs destinées au financement des prestations complémentaires 
de retraite et de prévoyance sont exclues de l’assiette des cotisations mentionnées au 
1er alinéa » de cet article « pour la partie inférieure à un montant fixé par décret ». Or 
l’administration fiscale et l’administration sociale ne considèrent pas comme actes de 
prévoyance les sommes pourtant versées... en prévision d’études suivies par les enfants des 
salariés ! Pour sa part, l’instruction ministérielle du 17 avril 1985 relative à la définition des 
prestations servies par les comités d’entreprise et susceptibles d’être comprises dans l’assiette 
des cotisations sociales (instruction prise pourtant après consultation de l’ensemble des 
partenaires sociaux), exclut clairement que de telles bourses puissent avoir un caractère de 
secours versé en fonction de situations individuelles exceptionnelles et dignes d’intérêt. 

Cette situation est anormale du point de vue social et va à l’encontre de la politique 
familiale déterminée par le Président de la République. En effet, contraintes de verser des 
cotisations supplémentaires sur des sommes pourtant strictement affectées à une œuvre 
sociale, les entreprises hésitent à mettre en place un tel système qui a fait cependant largement 
ses preuves là où il existe depuis longtemps. Ainsi lors de contrôles faits par l’URSSAF, 



l’application stricte de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, mène la Cour de 
cassation à fournir une jurisprudence constante et à réintégrer les sommes versées par 
l’entreprise dans l’assiette des cotisations et contributions sociales. Mais de son côté, il est 
arrivé que la Commission de recours amiable de l’URSSAF annule des redressements notifiés 
à l'entreprise. 

Pour pallier ces difficultés, éclaircir la situation et rendre aux entreprises qui le souhaitent 
la possibilité de mettre en œuvre des bourses d’études ou un compte dotal exonérés de 
cotisations et de contributions sociales, il vous est proposé de modifier l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Compléter le 5e alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale par les mots : 
« et celles destinées à abonder un fonds de bourses d’études ou de compte dotal ». 

Article 2 

Les pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de 
l’application de la présente loi sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 991 du code général des impôts. 
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